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(54) MÉCANISME HORLOGER POUR L’ACTIONNEMENT D’UNE AIGUILLE FLEXIBLE

(57) L’invention concerne un mécanisme d’actionne-
ment (160) d’une aiguille flexible auquel un mobile d’un
mouvement d’horlogerie applique une première rotation
angulaire (θ1), l’aiguille flexible comprenant un premier
canon (166A) et un second canon (166B) reliés à une
pointe de l’aiguille flexible par l’intermédiaire de bras
flexibles, une position de service dans laquelle le premier
canon (166A) et le second canon (166B) sont coaxiaux
autour d’un axe de sortie (DO), le premier canon (166A)
étant monté avec un premier angle de précontrainte dé-
fini, et le second canon (166B) étant monté avec un se-
cond angle de précontrainte défini de sens opposé à celui
du premier canon (166A), le mécanisme d’actionnement
(160) étant agencé pour actionner l’aiguille flexible (162)
de façon que cette dernière change de forme et de lon-
gueur de la façon voulue en faisant varier la position an-
gulaire du second canon (166B) par rapport au premier

canon (166A) par pivotement autour de l’axe de sortie
(DO), chacun des bras flexibles de l’aiguille flexible ef-
fectuant la rotation angulaire (θ1) appliquée par le mobile
du mouvement d’horlogerie au mécanisme d’actionne-
ment (160), la rotation angulaire (θ1) appliquée par le
mobile du mouvement d’horlogerie étant modulée d’un

angle additionnel  , par le mécanisme d’ac-

tionnement (160), cet angle additionnel  , ap-
pliqué avec un sens opposé aux deux bras flexibles de
l’aiguille flexible, déterminant le changement de forme et
de longueur de l’aiguille flexible dont la pointe effectue
deux tours complets consécutifs non-identiques.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] La présente invention concerne un mécanisme
horloger pour l’actionnement d’une aiguille flexible.

Arrière-plan technologique

[0002] L’aiguille est le mode d’affichage le plus répan-
du pour représenter notamment le temps de manière
analogique. La Demanderesse réinterprète ce mode
d’affichage en proposant une aiguille flexible dont la for-
me et la longueur se modifient afin que, par exemple, la
pointe de l’aiguille suive au plus près la périphérie ovoïde
d’un cadran de montre. L’affichage ainsi réalisé s’appré-
cie intuitivement grâce aux variations de forme de
l’aiguille au fil du temps. Une telle aiguille flexible fait
notamment l’objet des demandes de brevet européen
EP 3159751A1 et EP 3605243A1 au nom de la Deman-
deresse.
[0003] Les structures flexibles constituent, depuis
deux décennies, un riche sujet de recherche dans le do-
maine de l’horlogerie. Ces structures flexibles sont cons-
tituées d’éléments rigides reliés entre eux par des élé-
ments souples qui se déforment élastiquement de ma-
nière à remplir des fonctions de guidage. Comme leur
principe de fonctionnement est basé sur la déformation
élastique de la structure en évitant toute déformation
plastique de la matière, ces structures peuvent être fa-
briquées d’un seul tenant avec un haut degré de précision
propre aux procédés de fabrication horlogers.
[0004] En comparaison avec les mécanismes de gui-
dage conventionnels, les structures flexibles permettent
un déplacement très précis, sans frottement et donc sans
besoin de lubrification. La rigidité de la structure implique
une relation entre la force appliquée et le déplacement
de cette structure. Le déplacement, soumis à une force
de rappel, ne comporte pas de jeu ni d’hystérèse.
[0005] La Demanderesse a étudié et appliqué le prin-
cipe de structure flexible à l’affichage des minutes sur le
modèle « Cœur » de la collection Reine de Naples. Ce
modèle iconique est un des plus emblématiques de la
Maison Breguet. Créé en hommage à la première montre
au monde conçue pour être portée au poignet, il se dis-
tingue par la forme ovoïde de sa carrure et possède un
tour d’heures excentré vers la partie inférieure du cadran.
[0006] Alors que la trajectoire de la pointe d’une aiguille
traditionnelle est purement circulaire, l’utilisation d’une
structure flexible permet à l’aiguille des minutes de la
montre Reine de Naples « Cœur » d’avoir une longueur
et une forme variables. La pointe de l’aiguille des minutes
est alors capable de suivre le périmètre ovoïde du ca-
dran. Cette aiguille des minutes forme donc elle-même
un guidage flexible. Quant à l’affichage des heures, il
s’effectue dans un guichet au centre du cadran.
[0007] Les figures 1A et 1B illustrent deux états d’affi-
chage de la montre. Sur la figure 1A, la montre indique

9h00. Dans cette situation, l’aiguille flexible 1 des minu-
tes est de forme élancée et sa longueur L est de 16.8
mm ; la pointe 2 de l’aiguille flexible 1 pointe sur l’index
« 60 » du tour d’heures. Sur la figure 1B, la montre indi-
que 9h23 ; l’aiguille flexible 1 s’est déformée élastique-
ment et forme un cœur dont la pointe 2 pointe sur l’index
« 23 » du tour d’heures. La longueur L de l’aiguille n’est
alors plus que de 7.7 mm.
[0008] La géométrie de l’aiguille flexible 1 lors de sa
fabrication est illustrée sur la figure 2A. En forme de
cœur, l’aiguille flexible 1 est composée d’une pointe 2
reliée à deux bras 4 et 6 comportant chacun une partie
flexible 4A, 6A, une partie rigide 4B, 6B et un canon 4C,
6C. Elle est réalisée selon un procédé LIGA, de préfé-
rence dans un matériau du type alliage de nickel-phos-
phore dont les propriétés sont particulièrement bien
adaptées aux spécificités recherchées. En effet, le mo-
dule de Young de ce matériau est suffisamment bas afin
de garantir une souplesse et sa limite d’élasticité est éle-
vée, ce qui minimise le risque de déformation plastique.
La résistance de ce matériau aux cycles de fatigue ga-
rantit également la stabilité de ses propriétés mécani-
ques et physiques dans le temps. Autre avantage, ce
matériau est insensible aux champs magnétiques.
[0009] Le principe de déformation de l’aiguille flexible
1 est illustré sur la figure 2B. Une fois montés sur le mou-
vement, les deux canons 4C, 6C de l’aiguille flexible 1
sont superposés et actionnés via deux chaussées
coaxiales (non représentées). Dans l’exemple de princi-
pe illustré à la figure 2B, l’aiguille flexible 1 change de
forme et de longueur mais ne tourne pas ; elle passe
d’une première position de repos dans laquelle sa lon-
gueur L est de 16.8 mm à une seconde position élasti-
quement déformée dans laquelle sa longueur L est de
7.7 mm. Pour faire passer l’aiguille flexible 1 de sa pre-
mière à sa seconde position, on applique une rotation
identique d’un angle ϕ mais de sens opposé sur chacun
des bras 4, 6 de l’aiguille flexible 1. Il est donc possible,
par exemple par simulation par éléments finis, de déter-
miner précisément l’angle ϕ à appliquer aux canons 4C,
6C de l’aiguille flexible 1 pour obtenir la variation de lon-
gueur ΔL souhaitée.
[0010] Le principe d’actionnement de l’aiguille flexible
1 est illustré sur les figures 3A à 3C annexées à la pré-
sente demande de brevet. On comprend que la com-
plexité du mécanisme d’actionnement de l’aiguille flexi-
ble 1 réside dans la détermination de la rotation à appli-
quer à ses deux canons 4C, 6C pour obtenir la variation
de longueur ΔL souhaitée. En effet, afin de modifier la
forme et la longueur de l’aiguille flexible 1, chacun de ses
deux bras 4, 6 doit être actionné séparément.
[0011] Pour ce faire, et comme illustré sur la figure 3A
qui est un schéma de principe de l’actionnement de
l’aiguille flexible 1, le mécanisme d’actionnement est en-
traîné par exemple par la chaussée du mouvement d’hor-
logerie qui applique une rotation d’un angle θ1 à l’entrée
d’une planche additionnelle 7 qui comprend l’ensemble
du mécanisme d’actionnement. Le mécanisme d’action-
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nement doit convertir l’angle d’entrée θ1 en une rotation
d’angle α(θ1) du canon 4C de droite de l’aiguille flexible
1, et en une rotation d’angle β(θ1) du canon 6C de gau-
che.
[0012] La figure 3B annexée à la présente demande
de brevet représente les angles de rotation des canons
4C et 6C de l’aiguille flexible 1 pour que la pointe 2 de
cette aiguille flexible 1 parcoure un angle θ1 qui corres-
pond à la rotation appliquée par le mouvement d’horlo-
gerie à l’entrée du mécanisme d’actionnement. On voit
sur cette figure 3B qu’afin que la pointe 2 de l’aiguille
flexible 1 pivote d’un angle θ1 et que cette aiguille flexible
1 passe d’une forme sensiblement en amande à une for-
me en cœur, il faut que le canon 4C de droite tourne d’un
angle α(θ1), et que le canon 6C de gauche tourne d’un
angle β(θ1).
[0013] La figure 3C annexée à la présente demande
de brevet illustre l’évolution des angles de rotation α et
β des canons 4C et 6C de l’aiguille flexible 1 en fonction
de l’angle de rotation θ1 qui correspond à la rotation ap-
pliquée par le mouvement d’horlogerie à l’entrée du mé-
canisme d’actionnement.
[0014] Afin que l’aiguille flexible 1 change de forme et
de longueur tout en indiquant la minute au moyen de sa
pointe 2, chaque canon 4C, 6C doit tourner de l’angle θ1
correspondant à l’angle qui serait appliqué par la chaus-
sée du mouvement d’horlogerie à une aiguille des minu-
tes classique, cet angle θ1 étant modulé d’un angle ϕ par
le mécanisme d’actionnement pour que l’aiguille flexible
1 change de forme et de longueur de la façon voulue.
Cet angle ϕ(θ1), appliqué avec un sens opposé aux deux
canons 4C et 6C, détermine la variation de forme et de
longueur ΔL(ϕ) de l’aiguille flexible 1.
[0015] Les angles de sortie α(θ1) et β(θ1) du mécanis-
me d’actionnement suivent ainsi les relations suivantes : 

[0016] L’aiguille flexible 1 présentée ici étant symétri-
que, la position angulaire θ2 de la pointe 2 de l’aiguille
flexible 1 est définie comme étant la bissectrice des deux
bras 4 et 6, c’est-à-dire la moyenne des angles α(θ1) et
β(θ1) selon la relation : 

[0017] La position angulaire θ2 de la pointe 2 de
l’aiguille flexible 1 est donc identique à θ1.
[0018] Toute la complexité réside dans la détermina-

tion de la valeur de l’angle de modulation ϕ(θ1). Cette
valeur dépend des propriétés de déformation de l’aiguille
flexible 1 qui déterminent l’angle de modulation ϕ(θ1) à
appliquer pour obtenir la variation de forme et de lon-
gueur ΔL souhaitée. Une représentation graphique de
l’évolution des angles α, β et θ2 en fonction de θ1 est
illustrée sur la figure 3C.
[0019] Plusieurs mécanismes d’actionnement de
l’aiguille flexible 1 sont envisageables. Un premier exem-
ple d’un tel mécanisme d’actionnement est illustré aux
figures 4A à 4C annexées à la présente demande de
brevet. Désigné dans son ensemble par la référence nu-
mérique générale 8, ce mécanisme d’actionnement com-
prend un premier et un second train de rouages de forme
10, respectivement 12. Comme décrit plus en détail ci-
dessous, ces premier et second trains de rouages de
forme 10, 12 comprennent des rouages à la denture non-
circulaire et ont pour but d’ajouter, pour le canon 4C de
droite, et de soustraire, pour le canon 6C de gauche, la
modulation ϕ(θ1) à l’angle d’entrée θ1 afin d’obtenir les
angles α(θ1) et β(θ1).
[0020] La figure 4A annexée à la présente demande
de brevet est une vue en perspective et à l’état dissocié
d’une première forme d’exécution du mécanisme d’ac-
tionnement 8 de l’aiguille flexible 1, où une prise de mou-
vement 14, au niveau d’un mouvement d’horlogerie en
partie inférieure de la figure, est agencée pour entraîner
les deux trains de rouages de forme 10, 12, le premier
train de rouages de forme 10 étant prévu pour entraîner
le premier canon 4C de droite, et le second train de roua-
ges de forme 12 étant prévu pour entraîner le second
canon 6C de gauche, des première et seconde flèches
illustrant la transmission du mouvement au premier ca-
non 4C, respectivement au second canon 6C. Comme
visible sur la figure 4A, les premier et second trains de
rouages de forme 10, 12 comprennent des rouages de
forme qui sont agencés pour introduire un déphasage
dans la rotation de l’un des canons par rapport à l’autre
canon.
[0021] Plus précisément, pour entraîner le premier ca-
non 4C de droite, le premier train de rouages de forme
10 comprend des roues montées autour d’un premier
axe DA, et des roues montées de manière coaxiale
autour d’un axe principal de pivotement D. Quant au se-
cond train de rouages de forme 12, pour entraîner le se-
cond canon 6C de gauche, il comprend des roues mon-
tées autour d’un second axe DB, et une roue montée sur
l’axe principal de pivotement D. On notera que, dans son
état monté, l’aiguille flexible 1 est précontrainte, de sorte
que tout le mécanisme d’actionnement 8 est sous ten-
sion, ce qui permet de rattraper les jeux éventuels dans
le rouage.
[0022] La figure 4B annexée à la présente demande
de brevet est une vue partielle en coupe d’un mouvement
d’horlogerie entraînant un mécanisme d’actionnement
du type décrit ci-dessus, et la figure 4C annexée à la
présente demande de brevet est une vue en perspective
et à l’état assemblé du mécanisme d’actionnement selon
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la première variante illustrée à la figure 4A. Sur ces figu-
res 4B et 4C, un mobile d’entrée du mécanisme d’action-
nement, agencé pour coopérer avec un mobile de sortie
du mouvement d’horlogerie, est coaxial à un arbre d’en-
traînement et à une chaussée sur laquelle le premier
canon de l’aiguille flexible est représenté monté, le
deuxième canon étant représenté dans l’état libre de
l’aiguille flexible avant son positionnement coaxial au
premier canon sur l’arbre d’entraînement. Chaque roue
de forme comporte un repérage angulaire de façon à
assurer correctement l’effet de rouage de forme.
[0023] Plus précisément, la figure 4B illustre le méca-
nisme d’actionnement 8 pour l’affichage des minutes
avec l’aiguille flexible 1 et la figure 4C illustre un mouve-
ment d’horlogerie entraînant un tel mécanisme d’action-
nement 8. Dans cette forme d’exécution, un mobile d’en-
trée 32 est guidé sur un tube fixe 34 centré sur l’axe
principal de pivotement D. Ce mobile d’entrée 32 est
agencé pour coopérer avec la prise de mouvement 14
formée par un mobile de sortie du mouvement d’horlo-
gerie. Ce mobile d’entrée 32, par exemple une chaussée,
entraîne, directement ou au travers d’un lanternage par
friction autorisant un réglage de mise à l’heure, une
chaussée entraîneuse 38 qui lui est coaxiale.
[0024] Cette chaussée entraîneuse 38 est de révolu-
tion et entraîne une première roue de forme 40 qui elle-
même engrène avec une deuxième roue de forme 42
complémentaire montée autour du premier axe DA. Cette
deuxième roue de forme 42, solidaire en pivotement
d’une troisième roue de forme 44, engrène avec une qua-
trième roue de forme 46 complémentaire montée autour
de l’axe principal de pivotement D et qui comporte une
chaussée 48 pour la fixation du premier canon 4C.
[0025] La même chaussée entraîneuse 38 entraîne
une cinquième roue de forme 50 qui elle-même engrène
avec une sixième roue de forme 52 complémentaire
montée autour du deuxième axe DB. Cette sixième roue
de forme 52, solidaire en pivotement d’une septième roue
de forme 54, engrène avec une huitième roue de forme
56 complémentaire qui pivote autour de l’axe principal
de pivotement D et qui comporte une chaussée 58 sur
laquelle est fixé le second canon 6C.
[0026] Chaque roue de forme peut comporter un re-
pérage angulaire de façon à assurer correctement son
indexation tel qu’illustré à la figure 5 qui détaille un rouage
de forme avec les septième et huitième roues de forme
54, 56. Ces roues de forme 54, 56 ne sont pas de révo-
lution et comportent chacune un repère 60, 62 pour leur
indexage relatif l’une par rapport à l’autre, ainsi que des
trous oblongs 64, 66 facilitant leur mise en place.
[0027] Le mécanisme d’actionnement 8 décrit ci-des-
sus remplit son cahier des charges et présente de nom-
breux avantages, notamment un fonctionnement simple,
robuste et un affichage précis. Néanmoins, l’actionne-
ment par rouages de forme comporte également certai-
nes limitations. La construction n’est pas facilement mo-
difiable car un changement de trajectoire de la pointe 2
de l’aiguille flexible 1 implique une modification des deux

trains de rouages de forme 10 et 12. Par ailleurs, la mo-
dulation des déplacements angulaires ϕ des bras 4, 6 de
l’aiguille flexible 1 est limitée à des valeurs modérées car
des valeurs plus importantes nécessiteraient des roua-
ges de forme qui s’écarteraient de trop de la forme cir-
culaire.
[0028] Dans l’exemple décrit ci-dessus en liaison avec
la figure 2B, le rapport entre la longueur de l’aiguille flexi-
ble 1 dans sa position de repos et la longueur de cette
aiguille flexible 1 dans sa position élastiquement défor-
mée est proche de 2.2, ce qui dépasse les possibilités
techniques de modulation ϕ(θ1) du mécanisme d’action-
nement 8 à trains à rouages de forme 10, 12. Par con-
séquent, pour que la pointe 2 de l’aiguille flexible 1 puisse
suivre précisément la périphérie ovoïde du cadran de la
montre Reine de Naples « Cœur », un nouveau méca-
nisme d’actionnement a été développé.
[0029] Désigné dans son ensemble par la référence
numérique générale 68, cette seconde forme d’exécution
du mécanisme d’actionnement est illustrée sur les figures
6A et 6B annexées à la présente demande de brevet.
Ce mécanisme d’actionnement 68 est agencé pour en-
traîner une aiguille flexible 70 qui, comme représenté sur
la figure 6C, se compose d’une pointe 72 reliée à deux
bras 74 et 76 qui sont fixés chacun sur une chaussée
78, 80. La position de service de cette aiguille flexible 70
est une position contrainte dans laquelle les deux bras
74, 76 de l’aiguille flexible 70 sont fixés sur la première
chaussée 78, respectivement la seconde chaussée 80,
de façon à être coaxiaux l’un par rapport à l’autre autour
d’un axe de sortie D’.
[0030] Le mécanisme d’actionnement 68 comporte
des premiers moyens d’entraînement 82 de la première
chaussée 78 et des seconds moyens d’entraînement 84
de la seconde chaussée 80 autour de l’axe de sortie D’.
[0031] Les premiers moyens d’entraînement 82 et les
seconds moyens d’entraînement 84 sont agencés pour
déformer l’aiguille flexible 70 en faisant varier la position
angulaire de la seconde chaussée 80 par rapport à la
première chaussée 78 par pivotement autour de l’axe de
sortie D’, ce qui a pour effet de faire varier la position
radiale de la pointe 72 par rapport à cet axe de sortie D’.
[0032] Le mécanisme d’actionnement 68 comporte un
premier différentiel 90 dont une première entrée est cons-
tituée par une première came 92, et un second différentiel
86 dont une première entrée est constituée par une se-
conde came 88. Selon la configuration adoptée, ces pre-
mière et seconde cames 88, 92 peuvent être fixes ou
mobiles.
[0033] Le mécanisme d’actionnement 68 est complété
par un châssis porte-satellites 94 qui constitue la secon-
de entrée des premier et second différentiels 86, 90. Ce
châssis porte-satellites 94 porte des première et seconde
roues satellites 96, 98 qui sont chacune dotées d’un doigt
suiveur de came 100, 102 agencé pour suivre le profil
104, 106 de la came 88, 92 correspondante.
[0034] Enfin, le premier différentiel 90 a pour sortie la
première chaussée 78, et le second différentiel 86 a pour
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sortie la seconde chaussée 80.
[0035] Comme visible sur la figure 6B, la seconde roue
satellite 98 est montée libre en rotation sur un pivot su-
périeur 108 du châssis porte-satellites 94 qui est lui-mê-
me monté libre en rotation autour de l’axe de sortie D’.
[0036] Un pignon solaire est formé par une seconde
denture 110 portée par la seconde chaussée 80.
[0037] La première roue satellite 96 est montée libre
en rotation sur le châssis porte-satellites 94, sur la face
opposée à celle qui porte la seconde roue satellite 98,
tel que visible notamment sur la figure 6D annexée à la
présente demande de brevet qui montre le châssis porte-
satellites 94 comportant des lamages 112 en faces su-
périeure et inférieure, et des pivots supérieur 108 et in-
férieur 114. Enfin, un pignon solaire est formé par une
première denture 116 portée par la première chaussée
78.
[0038] Comme déjà mentionné ci-dessus, la première
roue satellite 96 comporte un doigt suiveur de came 100
agencé pour parcourir le profil 104 de la première came
88 contre lequel il est maintenu par l’élasticité de l’aiguille
flexible 70. De la même façon, la seconde roue satellite
98 comporte le doigt suiveur de came 102 qui est agencé
pour parcourir le profil 106 de la seconde came 92 en
étant rappelé élastiquement par l’élasticité de l’aiguille
flexible 70.
[0039] Utiliser l’élasticité de l’aiguille flexible 70 pour
assurer le rappel élastique des doigts suiveurs de came
100, 102 contre les profils 104, 106 respectifs des cames
88, 92 est avantageux car cela permet de faire l’économie
d’un composant de rappel qui serait nécessaire pour as-
surer le plaquage des doigts suiveurs de came 100, 102
contre les profils 104, 106 des cames 88, 92.
[0040] Le fonctionnement du mécanisme d’actionne-
ment 68 décrit ci-dessus est le suivant. Ce mécanisme
d’actionnement 68 repose sur le châssis porte-satellites
94 qui est apte à tourner par exemple avec une chaussée
entraîneuse 118 du mouvement d’horlogerie sur laquelle
il est monté fixe. Ce châssis porte-satellites 94 entraîne
l’ensemble du mécanisme d’actionnement 68 en rotation
selon un angle θ1, excepté les cames 88, 92 qui sont les
seuls éléments fixes. Sur ce châssis porte-satellites 94,
les deux chaussées 78, 80 sur lesquelles les bras 74, 76
de l’aiguille flexible 70 sont fixés interagissent avec les
première et seconde roues satellites 96, 98 qui portent
chacune un doigt 100, 102 agencé pour suivre les profils
104, 106 respectifs des cames 88, 92.
[0041] L’aiguille flexible 70, élastiquement précon-
trainte, maintient constamment l’ensemble du mécanis-
me d’actionnement 68 sous tension, grâce à quoi les
doigts suiveurs de came 100, 102 sont toujours en con-
tact avec les profils 104, 106 respectifs des cames 88, 92.
[0042] La chaussée 80 correspondant au bras 76 de
droite de l’aiguille flexible 70 est entraînée en prise di-
recte avec la seconde roue satellite 98. La chaussée 78
correspondant au bras 74 de gauche de l’aiguille flexible
70 est entraînée en prise directe avec la première roue
satellite 96. Les première et seconde chaussées 78, 80

sur lesquelles les bras 74, 76 de l’aiguille flexible 70 sont
fixés sont reliées entre elles par l’intermédiaire du châs-
sis porte-satellites 94. Lorsque le châssis porte-satellite
94 tourne d’un angle θ1, les première et seconde roues
satellites 96, 98 pivotent sur leurs pivots inférieur 114 et
supérieur 108 respectifs et tournent d’un angle ϕ(θ1)
sous l’effet de leur interaction avec les cames 88, 92. La
chaussée 80 sur laquelle est fixé le bras 76 de droite de
l’aiguille flexible 70 additionne cet angle ϕ(θ1) à la rotation
θ1 du châssis porte-satellite 94 de manière à obtenir l’an-
gle α(θ1). Inversement, la chaussée 78 sur laquelle est
fixé le bras 74 de gauche de l’aiguille flexible 70 soustrait
cet angle ϕ(θ1) à la rotation θ1 afin d’obtenir l’angle β(θ1).
[0043] L’assemblage de la planche additionnelle com-
prenant l’ensemble du mécanisme d’actionnement 68
est relativement aisé. Une attention particulière est ap-
portée à l’aiguillage atypique pour lequel un protocole
précis est appliqué. Comme indiqué précédemment,
l’aiguille flexible 70 est en permanence sous tension afin
que le rappel élastique rattrape les jeux dans le rouage
du mécanisme d’actionnement et maintienne les doigts
suiveurs de came 100, 102 contre les cames 88, 92. Lors
du montage de l’aiguille flexible 70, les canons doivent
être préalablement positionnés de manière à ce que les
doigts suiveurs de came 100, 102 soient en contact con-
tre les cames 88, 92. Le bras 76 de droite de l’aiguille
flexible 70 est alors chassé sur la chaussée 80 corres-
pondant avec un angle de précontrainte défini, puis le
bras 74 de gauche est chassé sur la chaussée 78 avec
un angle de précontrainte identique mais de sens opposé
à celui du bras 76 de droite par rapport à une droite
D" passant par l’axe de sortie D’ et la pointe 72 de
l’aiguille flexible 70.
[0044] Composé de peu d’éléments, le mécanisme
d’actionnement 68 est simple et robuste. L’influence des
tolérances de fabrication est minime. Ce mécanisme
d’actionnement 68 peut également répondre à des mo-
difications de design car un changement modéré de la
trajectoire de la pointe 72 de l’aiguille flexible 70 peut
être obtenu en changeant uniquement la géométrie des
cames 88, 92.
[0045] La montre Reine de Naples « Cœur » de Bre-
guet est une création harmonieuse où l’innovation peut
être directement observée par son porteur. Outre son
côté esthétique, les montres équipées du mécanisme
horloger décrit ci-dessus apportent avant tout une répon-
se au défi technique des cadrans non circulaires, tout en
respectant les codes horlogers traditionnels. L’attrait res-
senti en observant le mouvement mystérieux des roua-
ges au travers d’un fond d’une montre est ici transposé
côté cadran, où le mouvement de l’aiguille flexible et ses
variations de forme et de longueur provoquent une véri-
table fascination.
[0046] Un autre mode encore d’exécution d’un méca-
nisme d’actionnement d’une aiguille flexible est illustré
aux figures 7A et 7B annexées à la présente demande
de brevet. Désigné dans son ensemble par la référence
numérique générale 120, ce mécanisme d’actionnement
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est agencé pour entraîner par exemple une aiguille flexi-
ble 122 qui se compose d’une pointe 124 reliée à deux
bras 126 et 128 comportant chacun un canon 130, 132.
La position de service de cette aiguille flexible 122 est
une position contrainte dans laquelle le premier canon
130 et le second canon 132 sont coaxiaux l’un à l’autre
autour d’un axe de sortie D-.
[0047] Le mécanisme d’actionnement 120 est complé-
té par un châssis porte-satellites 134 qui est muni d’un
premier pivot 136 sur lequel une roue satellite 138 est
montée libre en rotation. Cette roue satellite 138 est équi-
pée d’un doigt suiveur de came 140 agencé pour par-
courir le profil 142 d’une came 144 contre lequel il est
maintenu par l’élasticité de l’aiguille flexible 122. La came
144 est le seul élément fixe du mécanisme d’actionne-
ment 120. Le châssis porte-satellite 134 est également
muni d’un tube fixe 146 sur lequel une première et une
seconde chaussée entraîneuse 148 et 150 sont montées
libres en rotation de manière concentrique. Le bras 126
de droite de l’aiguille flexible 122 est chassé sur la se-
conde chaussée entraîneuse 150 avec un angle de pré-
contrainte défini, puis le bras 128 de gauche de cette
même aiguille flexible 122 est chassé sur la première
chaussée entraîneuse 148 avec un angle de précontrain-
te identique mais de sens opposé à celui du bras 126 de
droite. Enfin, le mécanisme d’actionnement 120 est com-
plété par un premier pignon solaire 152 formé par une
denture portée par la première chaussée entraîneuse
148, et par un second pignon solaire 154 formé par une
denture portée par la seconde chaussée entraîneuse
150. Lorsque le châssis porte-satellite 134 est entraîné
en rotation par le mouvement d’horlogerie, par exemple
en sens horaire, il entraîne avec lui dans le même sens
la roue satellite 138 qui tourne sur elle-même en parcou-
rant le profil 142 de la came 144 avec son doigt suiveur
de came 140. La première chaussée entraîneuse 148,
en prise directe avec cette roue satellite 138, tourne donc
sur elle-même par rapport au châssis porte-satellite 134.
Quant à la seconde chaussée entraîneuse 150, elle tour-
ne par rapport au châssis porte-satellite 134 à la même
vitesse que la première chaussée entraîneuse 148, mais
en sens inverse, car la rotation de la roue satellite 138
lui est transmise via une roue de renvoi 156 montée libre
en rotation sur un second pivot 158.
[0048] Pour faire passer l’aiguille flexible 122 d’une
première à une seconde position, le mécanisme d’ac-
tionnement 120 applique une rotation identique d’angle
ϕ mais de sens opposé sur chacun des bras 126, 128
de l’aiguille flexible 122. Pour ce faire, le mécanisme d’ac-
tionnement 120 est entraîné par le mouvement d’horlo-
gerie qui applique une rotation d’angle θ1 à l’entrée du
châssis porte-satellite 134. Cette rotation d’angle θ1 est
convertie par le mécanisme d’actionnement 120 en une
rotation d’angle α(θ1) du canon 130 de droite de l’aiguille
flexible 122, et en une rotation d’angle β(θ1) du canon
132 de gauche. Les angles de sortie α(θ1) et β(θ1) du
mécanisme d’actionnement suivent ainsi les relations
suivantes : 

[0049] En supposant que l’aiguille flexible 122 soit sy-
métrique, la position angulaire θ2 de la pointe de l’aiguille
flexible 122 est définie comme étant la bissectrice des
deux bras 126 et 128, c’est-à-dire la moyenne des angles
α(θ1) et β(θ1) selon la relation : 

[0050] Les trois mécanismes d’actionnement décrits
ci-dessus permettent à la pointe d’une aiguille flexible de
décrire une trajectoire non-circulaire sur un tour complet.

Résumé de l’invention

[0051] La présente invention a pour but de procurer un
mécanisme entraîné par un mouvement d’horlogerie et
destiné à actionner une aiguille flexible dont la forme et
la longueur varient sur deux tours immédiatement con-
sécutifs de façon que la pointe de cette aiguille flexible
décrive deux trajectoires différentes l’une de l’autre.
[0052] A cet effet, la présente invention concerne un
mécanisme d’actionnement d’une aiguille flexible auquel
un mobile d’un mouvement d’horlogerie applique une
première rotation angulaire (θ1), l’aiguille flexible com-
prenant un premier canon et un second canon reliés à
une pointe de l’aiguille flexible par l’intermédiaire de bras
flexibles, les premier et second canons étant distants l’un
de l’autre lorsque l’aiguille flexible est dans un état libre
non contraint, une position de service dans laquelle
l’aiguille flexible présente une forme et une longueur dé-
finies étant une position contrainte dans laquelle le pre-
mier canon et le second canon sont coaxiaux autour d’un
axe de sortie, le premier canon étant monté avec un pre-
mier angle de précontrainte défini, et le second canon
étant monté avec un second angle de précontrainte défini
de sens opposé à celui du premier canon, le mécanisme
d’actionnement étant agencé pour actionner l’aiguille
flexible de façon que cette dernière change de forme et
de longueur de la façon voulue en faisant varier la posi-
tion angulaire du second canon par rapport au premier
canon par pivotement autour de l’axe de sortie, chacun
des bras flexibles de l’aiguille flexible effectuant la rota-
tion angulaire (θ1) appliquée par le mobile du mouvement
d’horlogerie au mécanisme d’actionnement, la rotation
angulaire (θ1) appliquée par le mobile du mouvement
d’horlogerie étant modulée d’un angle additionnel
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 par le mécanisme d’actionnement, cet angle

additionnel  , appliqué avec un sens opposé
aux deux bras flexibles de l’aiguille flexible, déterminant
le changement de forme et de longueur de l’aiguille flexi-
ble dont la pointe effectue deux tours complets consé-
cutifs non-identiques.
[0053] Selon des formes spéciales d’exécution de
l’invention :

- un doigt suiveur de came palpe un profil d’une came
qui détermine le changement de forme et de lon-
gueur de l’aiguille flexible, l’aiguille flexible effectuant
ses deux tours consécutifs non-identiques pendant
le temps où le doigt suiveur de came parcourt le profil
de la came sur la totalité de sa longueur ;

- le mobile du mouvement d’horlogerie qui applique
la rotation angulaire (θ1) au mécanisme d’actionne-
ment doit effectuer deux tours complets pour que le
doigt suiveur de came parcoure la totalité du profil
de la came et que la pointe de l’aiguille flexible dé-
crive une trajectoire correspondant à deux tours
complets non-identiques ;

- le doigt suiveur de came est maintenu contre le profil
de la came grâce à une tension mécanique induite
par le montage sous contrainte de l’aiguille flexible ;

- le mécanisme d’actionnement comprend au moins
un châssis porte-satellite rotatif qui est entraîné par
le mobile du mouvement d’horlogerie et qui porte le
doigt suiveur de came, ce châssis porte-satellite ef-
fectuant un tour complet pendant le temps où le mo-
bile du mouvement d’horlogerie effectue deux tours
complets en lui appliquant la rotation angulaire (θ1) ;

- la came est fixe ;

- le châssis porte-satellite porte un premier mobile so-
laire et un second mobile solaire agencés de maniè-
re coaxiale l’un par rapport à l’autre, le premier mo-
bile solaire se composant d’un premier pignon so-
laire et d’une première roue solaire, et le second mo-
bile solaire se composant d’un second pignon solaire
et d’une seconde roue solaire, le premier pignon so-
laire engrenant avec une roue satellite portée par le
châssis porte-satellite et qui porte le doigt suiveur
de came, cette roue satellite engrenant avec un ren-
voi qui lui-même engrène avec le second pignon so-
laire, le mécanisme d’actionnement comprenant
également une première chaussée et une seconde
chaussée agencées de manière coaxiale l’une par
rapport à l’autre, le premier canon de l’aiguille flexible
étant fixé sur la première chaussée, et le second

canon de l’aiguille flexible étant fixé sur la seconde
chaussée ;

- la seconde roue solaire engrène avec la première

chaussée qui tourne d’un angle 
dans un rapport multiplicatif de 2, et la première roue
solaire engrène avec la seconde chaussée qui tour-

ne d’un angle  dans un rapport
multiplicatif de 2 ;

- le mécanisme d’actionnement comprend un premier
châssis porte-satellite en prise avec un second châs-
sis porte-satellite 1 dans un rapport de démultiplica-

tion de  , le premier châssis porte-satellite portant
une première chaussée et une seconde chaussée
concentriques, chacun des bras flexibles de l’aiguille
flexible étant chassés sur l’une des chaussées, les
première et seconde chaussées étant liées cinéma-
tiquement entre elles de façon à ce qu’elles tournent
en sens contraire l’une de l’autre, le second châssis
porte-satellite portant un mobile solaire en prise avec
la seconde chaussée, le second châssis porte-sa-
tellite portant également une roue satellite en prise
avec le mobile solaire et qui est dotée d’un doigt
suiveur de came agencé pour parcourir le profil de
la came, le doigt suiveur de came palpant le profil
de la came fixe et la roue satellite tournant et modu-
lant en même temps la rotation angulaire (θ1) appli-
quée par le mobile du mouvement d’horlogerie au

mobile solaire d’un angle  , ce mobile
solaire entraînant à son tour la seconde chaussé qui

tourne d’un angle θ1 +  dans un rapport
multiplicatif de 2, la seconde chaussée entraînant la

première chaussée d’un angle  ;

- la came est mobile ;

- le mécanisme d’actionnement comprend un mobile
intermédiaire de réduction qui, entraîné par une roue
du mouvement d’horlogerie, entraîne à son tour un
châssis porte-satellite de façon à le faire tourner d’un
angle (θ1), ce châssis porte-satellite portant une pre-
mière chaussée et une seconde chaussée concen-
trique à la première chaussée, le châssis porte-sa-
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tellite portant également une première roue satellite
qui engrène avec la première chaussée d’une part,
et avec une seconde roue satellite d’autre part, cette
seconde roue satellite qui engrène avec la seconde
chaussée étant équipée d’un doigt suiveur de came
agencé pour parcourir le profil d’une came tournante
contre lequel il est maintenu élastiquement, cette ca-
me tournante étant entraînée par le mouvement

d’horlogerie 1 dans un rapport de réduction  , de
sorte que, lorsque le châssis porte-satellite tourne
d’un angle θ1, la came tournante tourne d’un angle

 , la seconde roue satellite tournant donc
avec le châssis porte-satellite d’un angle (θ1) autour
de l’axe de sortie tout en tournant sur elle-même d’un
angle de rotation déterminé de façon à moduler la
rotation des deux bras flexibles de l’aiguille flexible

d’un angle  pour que l’aiguille flexible
change de longueur et de forme de la façon voulue.

[0054] Afin que l’aiguille flexible soit capable d’effec-
tuer deux tours complets consécutifs et non-identiques
en changeant de forme et de longueur, chaque bras de
l’aiguille doit tourner de l’angle θ1 correspondant à l’angle
qui serait appliqué par une chaussée du mouvement
d’horlogerie à une aiguille des minutes classique, cet an-
gle θ1 étant modulé d’un angle ϕ par le mécanisme d’ac-
tionnement pour que l’aiguille flexible change de forme
et de longueur de la façon voulue. Cet angle ϕ(θ1), ap-
pliqué avec un sens opposé aux deux bras de l’aiguille
flexible, détermine la variation de forme et de longueur
ΔL(ϕ) de l’aiguille flexible.

Brève description des figures

[0055] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention ressortiront plus clairement de la des-
cription détaillée qui suit d’un mécanisme horloger pour
l’actionnement d’une aiguille flexible, cet exemple étant
donné à titre purement illustratif et non limitatif seulement
en liaison avec le dessin annexé sur lequel :

- la figure 1A, déjà citée, illustre la montre lorsque cel-
le-ci indique 9h00, l’aiguille flexible étant de forme
élancée et sa pointe pointant sur l’index « 60 » du
tour d’heures ;

- la figure 1B, déjà citée, illustre la montre lorsque cel-
le-ci indique 9h23, l’aiguille flexible s’étant déformée
élastiquement et formant un cœur dont la pointe
pointe sur l’index « 23 » du tour d’heures ;

- la figure 2A, déjà citée, illustre la géométrie de
l’aiguille flexible lors de sa fabrication ;

- la figure 2B, déjà citée, illustre le principe de défor-
mation de l’aiguille flexible ;

- la figure 3A, déjà citée, est un schéma de principe
de l’actionnement de l’aiguille flexible ;

- la figure 3B, déjà citée, représente les angles de ro-
tation des canons et de l’aiguille flexible pour que la
pointe de cette aiguille flexible parcourt un angle θ1
qui correspond à la rotation appliquée par le mou-
vement d’horlogerie à l’entrée du mécanisme
d’actionnement ;

- la figure 3C, déjà citée, illustre l’évolution des angles
de rotation α et β des canons de l’aiguille flexible en
fonction de l’angle de rotation θ1 qui correspond à
la rotation appliquée par le mouvement d’horlogerie
à l’entrée du mécanisme d’actionnement ;

- la figure 4A, déjà citée, est une vue en perspective
et à l’état dissocié d’une première forme d’exécution
d’un mécanisme d’actionnement de l’aiguille
flexible ;

- la figure 4B est une vue partielle en coupe d’un mou-
vement d’horlogerie entraînant le mécanisme
d’actionnement ;

- la figure 4C, déjà citée, est une vue en perspective
du mécanisme d’affichage de la figure 4A à l’état
assemblé ;

- la figure 5, déjà citée, illustre une roue de forme sur
laquelle a été reportée un repérage angulaire de fa-
çon à assurer correctement son indexation ;

- la figure 6A, déjà citée, illustre une seconde forme
d’exécution d’un mécanisme d’actionnement d’une
aiguille flexible à l’état assemblé ;

- la figure 6B, déjà citée, est une vue en perspective
du mécanisme d’actionnement de la figure 6A à l’état
dissocié ;

- la figure 6C, déjà citée, est une vue en perspective
d’une aiguille flexible agencée pour être actionnée
par le mécanisme d’actionnement des figures 6A et
6B ;

- la figure 6D, déjà citée, montre le châssis porte-sa-
tellites comportant des lamages en faces supérieure
et inférieure, et des pivots supérieur et inférieur ;

- la figure 7A, déjà citée, est une vue en perspective
et en éclaté d’une troisième forme d’exécution d’un
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mécanisme d’actionnement d’une aiguille flexible de
l’art antérieur, ce mécanisme d’actionnement com-
portant un dispositif de type différentiel porté par un
châssis porte-satellite, les deux canons de l’aiguille
flexible étant coaxiaux autour d’une première et
d’une seconde chaussée ;

- la figure 7B, déjà citée, est une vue à l’état assemblé
du mécanisme d’actionnement de la figure 7A ;

- la figure 8A est une représentation schématique en
coupe d’un premier mode d’exécution d’un mécanis-
me d’actionnement d’une aiguille flexible selon
l’invention ;

- la figure 8B est une vue en perspective du mécanis-
me d’actionnement de la figure 8A ;

- la figure 8C est une vue de dessus du mécanisme
d’actionnement de la figure 8A ;

- la figure 9A est une représentation schématique
d’une deuxième forme d’exécution d’un mécanisme
d’actionnement d’une aiguille flexible selon
l’invention ;

- la figure 9B est une vue en perspective du mécanis-
me d’actionnement de la figure 9A ;

- la figure 9C est une vue de dessus du mécanisme
d’actionnement de la figure 9A ;

- la figure 10A est une représentation schématique
d’une troisième forme d’exécution d’un mécanisme
d’actionnement d’une aiguille flexible selon
l’invention ;

- la figure 10B est une vue en perspective du méca-
nisme d’actionnement de la figure 9A ;

- la figure 10C est une vue de dessus du mécanisme
d’actionnement de la figure 9A ;

- les figures 11A et 11B illustrent deux trajectoires dif-
férentes directement consécutives de l’aiguille flexi-
ble quand elle est entraînée par l’un des mécanis-
mes d’actionnement selon l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0056] La présente invention procède de l’idée géné-
rale inventive qui consiste à procurer un mécanisme en-
traîné par un mouvement d’horlogerie et destiné à ac-
tionner une aiguille flexible dont la forme et la longueur
varient sur deux tours immédiatement consécutifs de fa-
çon que la pointe de cette aiguille décrive deux trajectoi-
res différentes l’une de l’autre.
[0057] Un premier mode d’exécution d’un mécanisme

d’actionnement selon l’invention est représenté aux figu-
res 8A-8C. Désigné dans son ensemble par la référence
numérique générale 160, ce mécanisme d’actionnement
est agencé pour entraîner une aiguille flexible 162 du
type décrit ci-dessus qui se compose d’une pointe 164
reliée à un premier et un second canon 166A, 166B par
l’intermédiaire de bras flexibles 166 respectifs. Afin que
l’aiguille flexible 162 soit capable d’effectuer deux tours
complets consécutifs et non-identiques en changeant de
forme et de longueur, chaque bras flexible 166 de
l’aiguille flexible 162 doit tourner de l’angle θ1 correspon-
dant à l’angle qui serait appliqué par une chaussée du
mouvement d’horlogerie à une aiguille des minutes clas-
sique, cet angle θ1 étant modulé d’un angle ϕ par le mé-
canisme d’actionnement 160 pour que l’aiguille flexible
162 change de forme et de longueur de la façon voulue.
Cet angle ϕ, appliqué avec un sens opposé aux deux
bras flexibles 166 de l’aiguille flexible 162, détermine la
variation de forme et de longueur ΔL(ϕ) de l’aiguille flexi-
ble. A cet effet, le premier canon 166A correspondant au
bras flexible 166 de droite de l’aiguille flexible 162 est
fixé sur une seconde chaussée 170, et le second canon
166B correspondant au bras flexible 166 de gauche de
l’aiguille flexible 162 est fixé sur une première chaussée
168, les deux chaussées 168, 170 étant disposées de
manière concentrique autour d’un axe de sortie D0.
[0058] Le mécanisme d’actionnement 160 comprend
un châssis porte-satellite 172 à une entrée duquel une
roue 174 d’un mouvement d’horlogerie applique une ro-
tation d’angle θ1 de façon que le châssis porte-satellite

172 tourne d’un angle  lorsque la roue 174 tourne
de l’angle θ1. Le châssis porte-satellite 172 porte un pre-
mier pignon solaire 176 et un second pignon solaire 178
disposés de manière coaxiale. Le premier pignon solaire
176 porte une première roue solaire 180 et le second
pignon solaire 178 porte une seconde roue solaire 182.
Le premier pignon solaire 176 engrène avec une roue
satellite 184 qui porte un doigt suiveur de came 186 agen-
cé pour parcourir le profil 188 d’une came fixe 190 contre
lequel il est maintenu par l’élasticité de aiguille flexible
du type décrit en détail ci-dessus. La roue satellite 184
engrène avec un renvoi 189 qui lui-même engrène avec
le second pignon solaire 178. On comprend qu’il faut que
la roue 174 effectue deux tours complets pour que le
doigt suiveur de came 186 parcoure la totalité du profil
188 de la came fixe 190 et que la pointe 164 de l’aiguille
flexible 162 décrive une trajectoire correspondant à deux
tours complets non-identiques. La seconde roue solaire
182 engrène avec la première chaussée 168 qui tourne

d’un angle  dans un rapport multiplicatif
de 2, et la première roue solaire 180 engrène avec la
seconde chaussée 170 qui tourne d’un angle
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 dans un rapport multiplicatif de 2. Un
bras flexible 166 de droite de l’aiguille flexible 162 est
chassé sur la seconde chaussée 170 et un bras flexible
166 de gauche de l’aiguille flexible 162 est chassé sur la
première chaussée 168. Les bras flexibles 166 de droite
et de gauche de l’aiguille flexible 162 décrivent ainsi les
angles suivants :

[0059] En supposant que l’aiguille flexible 162 soit sy-
métrique, la position angulaire θ2 de la pointe 164 de
l’aiguille flexible 162 est définie comme étant la bissec-
trice des deux bras flexibles 166, c’est-à-dire la moyenne
des angles α(θ1) et β(θ1) selon la relation : 

[0060] Une deuxième forme d’exécution d’un méca-
nisme d’actionnement d’une aiguille flexible 162 selon
l’invention est schématiquement illustrée aux figures 9A-
9C. Désigné dans son ensemble par la référence numé-
rique générale 191, ce mécanisme d’actionnement com-
prend un premier châssis porte-satellite 192 en prise
avec un second châssis porte-satellite 194 dans 1 un

rapport de démultiplication de  . Afin que l’aiguille flexi-
ble 162 soit capable d’effectuer deux tours complets con-
sécutifs et non-identiques en changeant de forme et de
longueur, chaque bras flexible 166 de l’aiguille flexible
162 doit tourner de l’angle θ1 correspondant à l’angle qui
serait appliqué par une chaussée du mouvement d’hor-
logerie à une aiguille des minutes classique, cet angle
θ1 étant modulé d’un angle ϕ par le mécanisme d’action-
nement 191 pour que l’aiguille flexible 162 change de
forme et de longueur de la façon voulue. Cet angle ϕ(θ1),
appliqué avec un sens opposé aux deux bras flexibles
166 de l’aiguille flexible 162 autour de l’axe de sortie D0,
détermine la variation de forme et de longueur ΔL(ϕ) de
l’aiguille flexible 162.
[0061] Dans ce but, le premier châssis porte-satellite
192 porte une première chaussée 196 et une seconde
chaussée 198 concentriques. Un bras flexible 166 de

droite de l’aiguille flexible 162 est chassé sur la seconde
chaussée 198 et un bras flexible 166 de gauche de
l’aiguille flexible 162 est chassé sur la première chaussée
196. Un premier pignon solaire 200 formé par une pre-
mière denture portée par la première chaussée 196 en-
grène avec une première roue satellite 202 montée libre
en rotation sur le premier châssis porte-satellite 192. Cet-
te première roue satellite 202 engrène avec une seconde
roue satellite 204 également montée libre en rotation sur
le premier châssis porte-satellite 192 et en prise avec un
second pignon solaire 206 formé par une seconde den-
ture portée par la seconde chaussée 198. Ces première
et seconde roues satellites 202 et 204 ont pour fonction
de faire tourner les première et seconde chaussées 196,
198 en sens inverse l’une de l’autre par rapport au pre-
mier châssis porte-satellite 192 autour de l’axe de sortie
D0.
[0062] Le second châssis porte-satellite 194 porte un
mobile solaire formé d’un pignon solaire 208 et d’une
roue solaire 210 qui est en prise avec le second pignon
solaire 206 de la seconde chaussée 198. Le second
châssis porte-satellite 194 porte également une troisiè-
me roue satellite 212 en prise avec le pignon solaire 208
et qui est dotée d’un doigt suiveur de came 214 agencé
pour parcourir le profil 216 d’une came fixe 218 contre
lequel il est maintenu par l’élasticité de l’aiguille flexible
de la façon dont cela a été décrit en détail ci-avant. Lors-
que le premier châssis porte-satellite 192 tourne sur lui-
même d’un angle θ1, le second châssis porte-satellite

194 tourne donc également sur lui-même d’un angle 
. Ce second châssis porte-satellite 194 porte la troisième
roue satellite 212 qui palpe le profil 216 de la came fixe

218 en tournant d’un angle  . En même temps
qu’elle suit le profil 216 de la came fixe 218, la troisième
roue satellite 212 tourne et module en même temps la
rotation angulaire θ1 appliquée par le mouvement d’hor-

logerie à la roue solaire 210 d’un angle  cette
roue solaire 210 entraînant à son tour la seconde chaus-

sée 198 qui tourne d’un angle  dans
un rapport multiplicatif de 2. On comprendra que les pre-
mière et seconde chaussées 196, 198 tournent par rap-
port au premier châssis porte-satellite 192 en sens in-
verse l’une par rapport à l’autre.
[0063] Finalement, la seconde chaussée 198 entraîne

la première chaussée 196 d’un angle 
.

17 18 



EP 4 276 544 A1

11

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55

[0064] Les bras flexibles 166 de droite et de gauche
de l’aiguille flexible 162 décrivent ainsi les angles
suivants : 

[0065] En supposant que l’aiguille flexible 162 est sy-
métrique, la position angulaire θ2 de la pointe 164 de
l’aiguille flexible 162 est définie comme étant la bissec-
trice des deux bras flexibles 166, c’est-à-dire la moyenne
des angles α(θ1) et β(θ1) selon la relation : 

[0066] Une troisième forme d’exécution d’un mécanis-
me d’actionnement d’une aiguille flexible selon l’inven-
tion est schématiquement illustrée aux figures 10A-10C.
Désigné dans son ensemble par la référence numérique
générale 220, ce mécanisme d’actionnement comprend
un mobile intermédiaire de réduction 222 qui se compose
d’une roue intermédiaire de réduction 226 et d’un pignon
intermédiaire de réduction 224. Un châssis porte-satellite
228, entraîné par une roue du mouvement d’horlogerie
d’un angle θ1, entraîne à son tour la roue intermédiaire
de réduction 226. Ce châssis porte-satellite 228 porte
une première chaussée 230 et une seconde chaussée
232 concentrique à la première chaussée 230. Le châs-
sis porte-satellite 228 porte également une première roue
satellite 234 montée libre en rotation sur un pivot et qui
engrène avec la première chaussée 230 d’une part, et
avec une seconde roue satellite 236 montée libre en ro-
tation sur un autre pivot d’autre part. Cette seconde roue
satellite 236 qui engrène avec la seconde chaussée 232
est équipée d’un doigt suiveur de came 238 agencé pour
parcourir le profil 240 d’une came tournante 242 contre
lequel il est maintenu par l’élasticité de l’aiguille flexible
162. Cette came tournante 242 est guidée par des galets
243 et est en prise avec le mobile intermédiaire de ré-
duction 222, de sorte que, lorsque le châssis porte-sa-
tellite 228 tourne d’un angle θ1, la came tournante 242

tourne d’un angle  . La première chaussée 230 tour-

ne donc d’un angle θ1 modulé d’un angle  par

le mécanisme d’actionnement 220 pour que l’aiguille
flexible change de forme et de longueur de la façon vou-

lue. Cet angle  , appliqué avec un sens op-
posé aux deux bras flexibles 166 de l’aiguille flexible 162,
détermine la variation de forme et de longueur ΔL(ϕ) de
l’aiguille flexible 162. Les bras flexibles 166 de droite et
de gauche de l’aiguille flexible 162 décrivent ainsi les
angles suivants : 

[0067] Enfin, les figures 11A et 11B illustrent deux po-
sitions différentes de l’aiguille flexible 162 apte à être
entraînée par l’un des mécanismes d’actionnement se-
lon l’invention décrits ci-avant, et dont la variation de for-
me et de longueur ΔL(ϕ) s’effectue pour une rotation d’an-
gle 23θ1 appliquée à une entrée de ce mécanisme d’ac-
tionnement par un rouage du mouvement d’horlogerie.
Aux figures 11A et 11B, on voit que la pointe 164 de
l’aiguille flexible 162 est capable de décrire deux trajec-
toires sensiblement circulaires 244 et 246 qui diffèrent
l’une de l’autre par la valeur de leur rayon et qui ne sont
pas concentriques.
[0068] Il va de soi que l’invention n’est pas limitée au
mode de réalisation qui vient d’être décrit et que diverses
modifications et variantes simples peuvent être envisa-
gées par l’homme du métier sans sortir du cadre de l’in-
vention tel que défini par les revendications annexées.
On comprendra en particulier que les trajectoires décrites
par la pointe d’une aiguille flexible entraînée par un mé-
canisme d’actionnement selon l’invention lorsque cette
aiguille flexible effectue deux tours complets consécutifs
sont différentes l’une de l’autre et peuvent, bien entendu,
s’écarter d’une forme circulaire.

Nomenclature

[0069]

1. Aiguille flexible
2. Pointe
4. Bras
4A. Partie flexible
4B. Partie rigide
4C. Canon
6. Bras
6A. Partie flexible
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6B. Partie rigide
6C. Canon
7. Planche additionnelle
8. Mécanisme d’actionnement
10. Premier train de rouages de forme
12. Second train de rouages de forme
14. Prise de mouvement
16. Mouvement d’horlogerie
DA. Premier axe
D. Axe principal de pivotement
DB. Second axe
32. Tube fixe
34. Mobile d’entrée
38. Chaussée entraîneuse
40. Première roue de forme
42. Deuxième roue de forme
44. Troisième roue de forme
46. Quatrième roue de forme
48. Chaussée
50. Cinquième roue de forme
52. Sixième roue de forme
54. Septième roue de forme
56. Huitième roue de forme
58. Chaussée
60. Repère
62. Repère
64. Trou oblong
66. Trou oblong
L Longueur
68. Mécanisme d’actionnement
70. Aiguille flexible
72. Pointe
74. Bras
76. Bras
78. Première chaussée
80. Seconde chaussée
D’. Axe de sortie
82. Premiers moyens d’entraînement
84. Seconds moyens d’entraînement
86. Premier différentiel
88. Première came
90. Second différentiel
92. Seconde came
94. Châssis porte-satellites
96. Première roue satellite
98. Seconde roue satellite
100. Doigt suiveur de came
102. Doigt suiveur de came
104. Profil
106. Profil
108. Pivot supérieur
110. Seconde denture
112. Lamages
114. Pivot inférieur
116. Première denture
118. Chaussée entraîneuse
D". Droite
120. Mécanisme d’actionnement

122. Aiguille flexible
124. Pointe
126. Premier bras
128. Second bras
130. Premier canon
132. Second Canon
D-. Axe de sortie
134. Châssis porte-satellites
136. Premier pivot
138. Roue satellite
140. Doigt suiveur de came
142. Profil
144. Came
146. Tube fixe
148. Première chaussée entraîneuse
150. Seconde chaussée entraîneuse
152. Premier pignon solaire
154. Second pignon solaire
156. Roue de renvoi
158. Second pivot
160. Mécanisme d’actionnement
162. Aiguille flexible
164. Pointe
166. Bras flexibles
166A. Canon
166B. Canon
168. Première chaussée
170. Seconde chaussée
172. Châssis porte-satellite
174. Roue
176. Premier pignon solaire
178. Second pignon solaire
180. Première roue solaire
182. Seconde roue solaire
184. Roue satellite
186. Doigt suiveur de came
188. Profil
189. Renvoi
190. Came fixe
191. Mécanisme d’actionnement
192. Premier châssis porte-satellite
194. Second châssis porte-satellite
196. Première chaussée
198. Seconde chaussée
200. Premier pignon solaire
202. Première roue satellite
204. Seconde roue satellite
206. Second pignon solaire
208. Pignon solaire
210. Roue solaire
212. Troisième roue satellite
214. Doigt suiveur de came
216. Profil
218. Came fixe
220. Mécanisme d’actionnement
222. Mobile intermédiaire de réduction
224. Pignon intermédiaire de réduction
226. Roue intermédiaire de réduction
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228. Châssis porte-satellite
230. Première chaussée
232. Seconde chaussée
234. Première roue satellite
236. Seconde roue satellite
238. Doigt suiveur de came
240. Profil
242. Came tournante
243. Galets
244. Trajectoire circulaire
246. Trajectoire circulaire

Revendications

1. Mécanisme d’actionnement (160 ; 191 ; 220) d’une
aiguille flexible (162) auquel un mobile d’un mouve-
ment d’horlogerie applique une première rotation an-
gulaire (θ1), l’aiguille flexible (162) comprenant un
premier canon (166A) et un second canon (166B)
reliés à une pointe (164) de l’aiguille flexible (162)
par l’intermédiaire de bras flexibles (166), les pre-
mier et second canons (166A, 166B) étant distants
l’un de l’autre lorsque l’aiguille flexible (166) est dans
un état libre non contraint, une position de service
dans laquelle l’aiguille flexible (166) présente une
forme et une longueur définies étant une position
contrainte dans laquelle le premier canon (166A) et
le second canon (166B) sont coaxiaux autour d’un
axe de sortie (D0), le premier canon (166A) étant
monté avec un premier angle de précontrainte défini,
et le second canon (166B) étant monté avec un se-
cond angle de précontrainte défini de sens opposé
à celui du premier canon (166A), le mécanisme d’ac-
tionnement (160 ; 191 ; 220) étant agencé pour ac-
tionner l’aiguille flexible (162) de façon que cette der-
nière change de forme et de longueur de la façon
voulue en faisant varier la position angulaire du se-
cond canon (166B) par rapport au premier canon
(166A) par pivotement autour de l’axe de sortie (D0),
chacun des bras flexibles (166) de l’aiguille flexible
(162) effectuant la rotation angulaire (θ1) appliquée
par le mobile du mouvement d’horlogerie au méca-
nisme d’actionnement (160 ; 191 ; 220), la rotation
angulaire (θ1) appliquée par le mobile du mouve-
ment d’horlogerie étant modulée d’un angle addition-

nel  par le mécanisme d’actionnement

(160 ; 191 ; 220), cet angle additionnel  ,
appliqué avec un sens opposé aux deux bras flexi-
bles (166A, 166B) de l’aiguille flexible (162), déter-
minant le changement de forme et de longueur de
l’aiguille flexible (162) dont la pointe (164) effectue
deux tours complets consécutifs non-identiques.

2. Mécanisme d’actionnement (160 ; 191 ; 220) selon
la revendication 1, caractérisé en ce qu’il comprend
un doigt suiveur de came (186 ; 214 ; 238) qui palpe
un profil (188 ; 216 ; 240) d’une came (190 ; 218 ;
242) qui détermine le changement de forme et de
longueur de l’aiguille flexible (162), l’aiguille flexible
(162) effectuant ses deux tours consécutifs non-
identiques pendant le temps où le doigt suiveur de
came (186 ; 214 ; 238) parcourt le profil (188 ; 216 ;
240) de la came (190 ; 218 ; 242) sur la totalité de
son profil.

3. Mécanisme d’actionnement (160 ; 191 ; 220) selon
la revendication 2, caractérisé en ce que le mobile
du mouvement d’horlogerie qui applique la rotation
angulaire (θ1) au mécanisme d’actionnement (160;
191 ; 220) doit effectuer deux tours complets pour
que le doigt suiveur de came (186 ; 214 ; 238) par-
coure la totalité du profil (188 ; 216 ; 240) de la came
(190 ; 218 ; 242) et que la pointe (164) de l’aiguille
flexible (162) décrive une trajectoire (244, 246) cor-
respondant à deux tours complets non-identiques.

4. Mécanisme d’actionnement (160 ; 191 ; 220) selon
l’une des revendications 2 ou 3, caractérisé en ce
que le doigt suiveur de came (186 ; 214 ; 238) est
maintenu contre le profil (188 ; 216 ; 240) de la came
(190 ; 218 ; 242) grâce à une tension mécanique in-
duite par le montage sous contrainte de l’aiguille
flexible (162).

5. Mécanisme d’actionnement (160 ; 191 ; 220) selon
l’une des revendications 2 à 4, caractérisé en ce
que le mécanisme d’actionnement (160 ; 191 ; 220)
comprend au moins un châssis porte-satellite (172 ;
192, 194 ; 228) rotatif qui est entraîné par le mobile
du mouvement d’horlogerie et qui porte le doigt sui-
veur de came (186 ; 214 ; 238), ce châssis porte-
satellite (172) effectuant une rotation angulaire

 pendant le temps où le mobile du mouve-
ment d’horlogerie lui applique la rotation angulaire
(θ1).

6. Mécanisme d’actionnement (160 ; 191 ; 220) selon
la revendication 5, caractérisé en ce que la came
(190 ; 218) est fixe.

7. Mécanisme d’actionnement (160 ; 191 ; 220) selon
la revendication 6, caractérisé en ce que le châssis
porte-satellite (172) porte un premier mobile solaire
et un second mobile solaire agencés de manière
coaxiale l’un par rapport à l’autre, le premier mobile
solaire se composant d’un premier pignon solaire
(176) et d’une première roue solaire (180), et le se-
cond mobile solaire se composant d’un second pi-
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gnon solaire (178) et d’une seconde roue solaire
(182), le premier pignon solaire (176) engrenant
avec une roue satellite (184) portée par le châssis
porte-satellite (172) et qui porte le doigt suiveur de
came (186), cette roue satellite (184) engrenant avec
un renvoi (189) qui lui-même engrène avec le second
pignon solaire (178), le mécanisme d’actionnement
(160) comprenant également une première chaus-
sée (168) et une seconde chaussée (170) agencées
de manière coaxiale l’une par rapport à l’autre, le
premier canon (166A) de l’aiguille flexible (162) étant
fixé sur la première chaussée (168), et le second
canon (166B) de l’aiguille flexible (162) étant fixé sur
la seconde chaussée (170).

8. Mécanisme d’actionnement (160 ; 191 ; 220) selon
la revendication 7, caractérisé en ce que la secon-
de roue solaire (182) engrène avec la première
chaussée (168) qui tourne d’un angle

 dans un rapport multiplicatif de
2, et la première roue solaire (180) engrène avec la
seconde chaussée (170) qui tourne d’un angle

 dans un rapport multiplicatif de
2.

9. Mécanisme d’actionnement (160 ; 191 ; 220) selon
la revendication 6, caractérisé en ce que le méca-
nisme d’actionnement (191) comprend un premier
châssis porte-satellite (192) en prise avec un second
châssis 1 porte-satellite (194) dans un rapport de

démultiplication de  , le premier châssis porte-
satellite (192) portant une première chaussée (196)
et une seconde chaussée (198) concentriques, cha-
cun des bras flexibles (166A, 166B) de l’aiguille flexi-
ble (162) étant chassés sur l’une des chaussées
(196, 198), les première et seconde chaussées (196,
198) étant liées cinématiquement entre elles de fa-
çon à ce qu’elles tournent par rapport au premier
châssis porte-satellite (21) en sens contraire l’une
par rapport à l’autre, le second châssis porte-satellite
(194) portant un mobile solaire en prise avec la se-
conde chaussée (198), le second châssis porte-sa-
tellite (194) portant également une roue satellite
(212) en prise avec le mobile solaire et qui est dotée
d’un doigt suiveur de came (214) agencé pour par-
courir le profil (216) de la came (218), le doigt suiveur
de came (214) palpant le profil (216) de la came fixe
et la roue satellite (212) tournant et modulant en mê-
me temps la rotation angulaire (θ1) appliquée par le
mobile du mouvement d’horlogerie au mobile solaire

d’un angle  , ce mobile solaire entraînant
à son tour la seconde chaussé (198) qui tourne d’un

angle  dans un rapport multipli-
catif de 2, la seconde chaussée (198) entraînant la
première chaussée (196) d’un angle

 .

10. Mécanisme d’actionnement (160 ; 191 ; 220) selon
la revendication 5, caractérisé en ce que la came
(242) est mobile.

11. Mécanisme d’actionnement (160 ; 191 ; 220) selon
la revendication 10, caractérisé en ce que le mé-
canisme d’actionnement (220) comprend un châssis
porte-satellite (228) qui, entraîné par une roue du
mouvement d’horlogerie d’un angle (θ1), entraîne à
son tour un mobile intermédiaire de réduction (222),
ce châssis porte-satellite (228) portant une première
chaussée (230) et une seconde chaussée (232) con-
centrique à la première chaussée (230), le châssis
porte-satellite (228) portant également une première
roue satellite (234) qui engrène avec la première
chaussée (230) d’une part, et avec une seconde
roue satellite (236) d’autre part, cette seconde roue
satellite (236) qui engrène avec la seconde chaus-
sée (232) étant équipée d’un doigt suiveur de came
(238) agencé pour parcourir le profil (240) d’une ca-
me tournante (242) contre lequel il est maintenu
élastiquement, cette came tournante (242) étant en
prise avec le mobile intermédiaire de réduction
(222) , de sorte que, lorsque le châssis porte-satellite
(228) tourne d’un angle θ1, la came tournante (242)

tourne d’un angle  , la seconde roue satellite
(236) tournant donc avec le châssis porte-satellite
(228) d’un angle (θ1) autour de l’axe de sortie (D0)
tout en tournant sur elle-même d’un angle de rotation
déterminé de façon à moduler la rotation des deux
bras flexibles (166a, 166b) de l’aiguille flexible (162)

d’un angle  pour que l’aiguille flexible
(162) change de longueur et de forme de la façon
voulue.
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